
 

 

Plaidoyer pour un accès universel sans frais à toutes les méthodes de contraception au Québec 

Afin de garantir l’autonomie et la liberté de choix sur leur corps des femmes, hommes trans et 

personnes non-binaires et bispirituelles et de faire un pas de plus vers l’égalité entre les genres, il 

est primordial de garantir un accès universel à tous les moyens de contraception disponibles au 

Québec. Cet accès universel à la contraception ne peut être garanti sans la gratuité de tous les 

moyens de contraception ainsi que sans l’accès à une information fiable et adaptée par 

l’entremise du personnel médical et des organismes communautaires. 

L’accès à la contraception est un droit humain fondamental reconnu par l’ONU1. Au Canada, les 

méthodes contraceptives sont légales depuis 1969. Or, encore aujourd’hui, de nombreuses 

femmes et personnes ne réussissent pas à obtenir le moyen de contraception qu’elles souhaitent 

utiliser et près de 40% des grossesses sont non planifiées2. L’utilisation d’un moyen de 

contraception fiable de façon récurrente constitue un moyen de prévention de ces grossesses.  

L’accès à la contraception de son choix sans frais est une condition primordiale à l’atteinte de 

l’égalité entre les genres, en plus de permettre la diminution d’inégalités sociales et économiques.  

Au-delà de la liberté individuelle, l’accès à la contraception est un enjeu social et de santé 

publique. Les grossesses non planifiées peuvent entraîner des conséquences sur la santé des 

femmes et personnes enceintes ainsi que des coûts pour le système de santé et des services 

sociaux. Actuellement, les femmes et personnes enceintes assument généralement seules la 

charge de la contraception tout en subissant les risques et conséquences d’une grossesse non 

planifiée. De plus, une étude a démontré les coûts importants en services publics qui retombent 

sur les contribuables de la gestion des grossesses non planifiées, quelle qu’en soit l’issue3. C’est 

donc au gouvernement du Québec d’agir sur ces enjeux en favorisant l’accès universel et gratuit 

à la contraception au Québec.  
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La contraception gratuite : c’est rentable! 

Il a été démontré dans de nombreuses études que le coût des moyens de contraception est la 

principale barrière pour les personnes qui souhaitent avoir recours à un moyen de 

contraception45.  

Au Québec, la pilule contraceptive peut coûter entre 180$ et 300$ par année, de 70$ à 420$ pour 

les stérilets et jusqu’à 450$ pour les implants sous-cutanés. Sans parler de la charge 

contraceptive, le coût des moyens de contraception incombe disproportionnellement aux 

femmes et aux personnes qui peuvent tomber enceintes. Ce coût est injustement assumé par les 

individus et cela contribue à renforcer les inégalités de genre sur le plan économique alors qu’il 

est prouvé que la prise en charge des coûts des moyens de contraception par le gouvernement 

pourrait même être avantageuse sur le plan financier. Une étude publiée en Colombie-

Britannique a révélé que chaque dollar investi pour couvrir les coûts de contraception pourrait 

faire économiser 90$ de dépenses publiques en services sociaux6!  

Bien qu’au Québec certains moyens de contraception sont remboursés par les assurances privées 

ou la RAMQ, ces coûts annuels peuvent être énormes pour les personnes à faible revenu et ne 

couvrent généralement que 70 à 80% des frais7. De plus, il arrive dans plusieurs cas que les 

assurances remboursent les coûts de contraception seulement par après, ce qui oblige une 

personne à creuser ses économies en attendant le remboursement.  Ce mode de fonctionnement 

est d’autant plus irréaliste que 1 personne sur 4 n’a pas les moyens d’assumer une dépense 

inattendue de 500$8. Une étude publiée par le National Institutes of Health a démontré que 

lorsque les personnes n’avaient pas de contraintes économiques et qu’elles recevaient 

l’information adéquate par rapport à tous les moyens de contraception disponibles (avantages et 

inconvénients de chaque méthode), elles avaient davantage recours aux méthodes de 

contraception longue durée comme le stérilet qui est parmi les méthodes de contraception les 

plus efficaces9.  

En plus de la barrière économique, le paiement des moyens de contraception avec une franchise 

peut compromettre la confidentialité des patient.e.s lors de l’achat d’un contraceptif. En effet, 
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les-jeunes-du-canada. 
8 Statistics Canada Government of Canada, « Le Quotidien — Au Canada, une personne sur quatre n’a pas 
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une personne qui partage ses assurances avec un.e partenaire ou un membre de la famille verra 

apparaître les traces de l’achat du contraceptif dans les relevés d’assurance. Bien que cela soit le 

cas pour les autres médicaments prescrits couverts par les assurances, il s’agit d’une question 

hautement délicate voire d’un enjeu de sécurité lorsqu’il est question de contraception. Des 

personnes vivant de la violence conjugale ou de la coercition reproductive se font parfois interdire 

ou limiter l’accès à la contraception. Elles doivent donc y penser à deux fois avant de se procurer 

un moyen de contraception de peur de subir des représailles. La situation de couverture actuelle 

des contraceptifs rend donc encore plus difficile l’accès à la contraception pour ces personnes. 

C’est pourquoi il est impératif de mettre sur pied un programme d’accès universel à la 

contraception, et ce, au premier dollar, afin de faire tomber complètement la barrière 

économique d’accès à la contraception et de garantir une réelle confidentialité des patient.e.s qui 

souhaitent utiliser un moyen de contraception.  

 

L’importance de l’accès à l’information  

Malgré la grande efficacité théorique de plusieurs moyens de contraception, l’efficacité réelle (ou 

courante) d’un moyen de contraception dépend toujours de son observance. Pour cette raison, 

le meilleur moyen de contraception pour une personne demeure le moyen qu’elle souhaite 

utiliser. En ce sens, il faut fournir de l’information adéquate aux personnes souhaitant avoir 

recours à un moyen de contraception afin qu’elles puissent prendre une décision libre et éclairée 

sur le moyen de contraception qui leur convient le mieux10.  

Bien qu’une vaste sélection de contraceptifs soit offerte au Québec, la pilule contraceptive et le 

condom demeurent les deux moyens de contraception les plus utilisés alors qu’ils ne sont pas les 

moyens de contraception les plus efficaces et ne conviennent pas à tout le monde. Le rôle-conseil 

des professionnel.le.s de la santé est donc primordial pour favoriser un accès universel à tous les 

moyens de contraception disponibles et pour s’assurer que les personnes fassent un réel choix 

libre et éclairé de la méthode11. D’ailleurs, l’éducation et la sensibilisation sont considérées 

comme les facteurs qui affectent le plus les comportements en lien avec la prise en charge de la 

reproduction12. Des études ont effectivement démontré qu’avec des séances de conseil 

adéquates, les femmes avaient tendance à choisir davantage une contraception qui leur convenait 

et à laquelle elles pouvaient continuer d’adhérer au fil du temps 13. Actuellement, les personnes 

requérant des moyens de contraception continuent d’avoir une connaissance limitée des options 

 
10 A. Black et al., « Canadian Contraception Consensus - Chapter 1: Contraception in Canada », Journal of 
Obstetrics and Gynaecology Canada 37, no 10 (1 octobre 2015): S5‑12, https://doi.org/10.1016/S1701-
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11 Ibid. 
12 M. Yazdkhasti, A. Pourreza, A. Pirak, F. Abdi. Unintended Pregnancy and Its Adverse Social and 
Economic Consequences on Health System: A Narrative Review Article. Iran J Public Health. 1;44(1):12-21. 
13 G. M. Secura et al., « Provision of No-Cost, Long-Acting Contraception and Teenage Pregnancy », The 

New England Journal of Medicine 371, no 14 (2 octobre 2014): 1316‑23, 
https://doi.org/10.1056/NEJMoa1400506. 



 

 

de contraception et n’adhèrent pas suffisamment aux méthodes contraceptives14 ce qui constitue 

un enjeu de santé publique. 

 

Pour un meilleur financement des organismes communautaires 

Le recours aux moyens de contraception est un enjeu de santé publique. Or l’accès à l’information 

concernant les différents moyens de contraception offerts est encore inégal au Québec. Malgré 

les campagnes d’informations et de sensibilisation à l’importance des comportements sexuels 

sécuritaires et à l’utilisation de moyens de contraception, le gouvernement ne peut s’attendre à 

rejoindre tous les groupes visés, notamment les groupes marginalisés particulièrement 

vulnérables à ces enjeux. D’autant plus que certaines populations, à force d’histoire répétée de 

violence ou d’incompréhension, n’ont plus confiance envers le système médical. Afin de favoriser 

un accès optimal aux moyens de contraception, il est nécessaire d’encourager des programmes 

qui tiennent compte des réalités culturelles et des sensibilités de certaines populations sur les 

questions de contraception qui peuvent être taboues, abordées différemment, ou comporter 

certains enjeux d’acceptation du corps pour ces personnes.  

Le gouvernement doit donc reposer sur l’expertise et l’initiative de groupes et d’organismes déjà 

existants qui œuvrent auprès des populations concernées pour fournir une information complète 

et adaptée aux besoins et réalités de ces populations. Le financement de ces organismes est donc 

nécessaire afin de continuer le travail d’information et de sensibilisation en matière de 

contraception au Québec. Or, il y a encore un manque de reconnaissance du milieu 

communautaire alors que 84% de la population québécoise soutient l’idée de financer 

adéquatement les organismes communautaires15. Une augmentation du financement de ces 

organismes permettrait d’offrir de meilleurs programmes et une plus grande reconnaissance de 

l’importance du travail effectué par les organismes spécialisés en santé sexuelle et reproductive 

qui offrent des services d’information, d’accompagnement et des programmes d’accès à certains 

moyens de contraception au Québec.  

Ainsi, le coût, l’accès à des services de conseil soutenant le libre choix de la part des 

professionnel.le.s de la santé et à des programmes d’informations adaptés sur les différents 

moyens de contraception influencent le choix de la méthode de contraception que les femmes et 

toute personne ayant besoin de contraception vont utiliser. C’est pourquoi nous revendiquons un 

accès universel à la contraception pour que les personnes puissent choisir librement la méthode 

qu’elles souhaitent utiliser. Il n’y aura pas de liberté de choix pour tou.te.s tant qu’il n’y aura pas 

une égalité d’accès! 

  

 
14 A. Black et al., « Contraceptive Use Among Canadian Women of Reproductive Age: Results of a National 

Survey », Journal of Obstetrics and Gynaecology Canada 31, no 7 (1 juillet 2009): 627‑40, 
https://doi.org/10.1016/S1701-2163(16)34242-6. 
15 Alliance des travailleuses et des travailleurs de l’action communautaire et de l’action communautaire 
autonome, « Le communautaire en chiffres », ATTACA, http://attaca.ca/le-communautaire-en-chiffres/. 



 

 

Nos revendications 

Afin d’offrir un accès universel sans frais à tous les moyens de contraception au Québec, la 

campagne Révolution contraceptive demande : 

- La gratuité de tous les moyens de contraception disponibles au Québec pour toutes les 

situations de couverture médicale 

- L’amélioration de la formation ainsi que de l’information transmise aux professionnel.le.s 

de la santé sur les moyens de contraception offerts afin de dispenser des services de 

conseil soutenant le libre-choix 

- L’augmentation du financement des organismes qui sensibilisent et fournissent de 

l’information et de l’accompagnement notamment aux personnes marginalisées ou qui 

sont davantage susceptibles de discrimination et de préjugés de la part de 

professionnel.le.s de la santé sur les questions de contraception (personnes racisées, en 

situation de handicap, 2SLGBTQIA+, etc.) 

La contraception plus accessible et gratuite permet de: 

- Réduire le nombre de grossesses non planifiées 

- Réduire les inégalités entre les genres 

- Réduire les inégalités socioéconomiques 

- Favoriser le partage de la charge contraceptive entre partenaires 

- Donner aux femmes, aux hommes trans et aux personnes non-binaires un réel choix de 

contraceptif et un réel choix d’avoir ou non des enfants  

 

Révolution contraceptive 
Liberté de choix, égalité d’accès 
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